
Saint Suliac CCC – Commission Culture et Pédagogie – CR du
13/10/2020

Présences : Aymeric – Christelle – Martine – Françoise P – Colette – Hélène –
Françoise H- Izzie – Mathilde

Absences excusées : Laurence – Isabelle – Charlotte – Louise

En début de réunion, Christelle a présenté brièvement le déroulement des auditions
des différents cabinets ayant répondu à l’appel d’offre concernant l’étude de
faisabilité du tiers lieu.

L’objectif de la séance est de procéder à une première synthèse des différentes
discussions afin de pouvoir la présenter aux élus lors de la réunion du 20 octobre
2020 ;

Le comité a donc raisonné en terme d’espaces qu’il souhaiterait voir exister soit
directement dans les locaux de l’ancienne école soit réfléchit dans une vision plus
large de ce que l’on souhaite voir exister dans le village.

Espace 1 : un  Café-librairie : vu comme un espace qui pourra être commercial tout
en respectant un cahier des charges restant à définir mais privilégiant:

 les échanges inter générationnels

 un côté scénique pour des animations lecture ou petits spectacles

 un espace lecture

 un lieu de vente (livres d’occasion ou neufs ?)

Ne serait-ce pas l’espace principal en fonction des réflexions des autres comités ??

 Espace 2 : Un lieu de co-working :

 Aymeric informe le comité qu’une réflexion est avancée pour créer cet espace en
amont du tiers-lieu dans les salles de la maison des associations. Un point de
vigilance sera accordé quant à la priorisation de l’occupation des salles par les
associations qui ont dû réduire leurs activités suite à la crise sanitaire.

Espace 3   : Un atelier – bricolage : pouvant être pensé entre intérieur et extérieur en
préservant l’accès pour tous. Cet espace pourra être utilisé pour des échanges de
pratiques, des ateliers bricolage… toujours dans un esprit de partage et
d’échanges intergénérationnels

Espace     4 : Un espace « Ados » : pour qu’ils aient un lieu à eux – A définir sous quel
mode de gestion ? L’idée est que pour favoriser les échanges, les ados ont
besoin d’identifier « leur » lieu.



Espace 5 : Dédié aux spectacles (voire 2 espaces ) – Pourquoi pas sous forme de
mini amphithéâtre alliant scène et public – Plutôt en extérieur … Ou semi couvert
(utilisation du préau existant ? A prévoir l’aspect technique avec des prises de
courant en nombre permettant la sonorisation…

Espace 6 : Une place « publique » qui serait un lieu de passage ou de pause – A
réfléchir avec la voie douce de circulation – lieu « vert » - Pourquoi pas y
retrouver l’ancien puits du Carrouge ?

Espace 7 : hébergement « courts séjours » type Gîte d’étape mais pouvant peut-
être aussi servir à l’hébergement d’artistes qui viendraient en résidence … sous
forme de dortoirs mais aussi de chambres de 4 personnes… 

Espace 8   : Cuisine commune permettant aux actifs du co-working de prendre leur
café, aux hébergés de faire leur popotte…

 Ont aussi été évoqué des cellules plus « commerciales » permettant de générer des
locations (mais aspect que nous laissons au comité économique !) ainsi qu’un
espace bien-être (celui-là je le mets pour Christelle ! )


